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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 AVRIL 2023 

DE LA COMMUNE DE SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE 

     PROCES VERBAL 

L’an deux mille vingt-trois, le 25 avril 2023, les membres du conseil municipal de la commune de 

SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE, se sont réunis à 20H dans la salle du conseil, sur la convocation qui 

leur a été adressée par le Maire le 21 avril 2023. 

Personnes présentes : 
 
Le président : Frédéric MILLET 

Les membres du conseil :  

Odile PINTURIER, Hervé DUQUESNE, Didier CHAMBON, Didier MASSACRIER, Jean LESQUIR, 
Frédéric MILLET, Sylvie DALLERY, Marie-Claire JASSERAND, Christophe VACHERON, Sandrine 
MARECHET, Valérie GUILLAUME, Julien DELHEUR ; Isabelle BRUNEL. 

Secrétaire de séance : Sandrine MARECHET 

 

Absents excusés Valérie GUILLAUME, Serge LOMBARDIN, Julien DELHEUR 

2 pouvoirs donnés à Frédéric MILLET (Serge LOMBARDIN), Sandrine MARECHET (Valérie 

GUILLAUME) 

QUORUM : 15 en exercice-3 absents-2 pouvoirs-14 votants. 
 
ORDRE DU JOUR :  
 

 
 
 
 

Ordre du jour 
APPROBATION DU PROCES VERBAL 

DELIBERATIONS 

FINANCES 

3-Vote des taux fiscalité 2023 

DECISIONS 

QUESTIONS DIVERSES 

INFORMATIONS DIVERSES 
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APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU DE CONSEIL 

 M. le Maire invite le conseil municipal à faire d’éventuelles remarques sur le dernier PV. Les 

conseillers n’ont pas pu le consulter, donc ce point est remis à la prochaine séance. 

FINANCES  

3- VOTE DES TAUX DE FISCALITE 2023 

M. Le Maire explique que la dernière délibération sur la taxe d’habitation des résidences 
secondaires n’est pas valide car la loi interdit de faire évoluer le taux de taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires de manière différente de la taxe foncière bâtie et de la taxe 
foncière non bâtie. 
M. le maire propose donc de maintenir les taux de fiscalité de 2022, sans augmentation.  
Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et d’approuver les taux de 
fiscalité 2023.  
Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération approuve à l’unanimité les 
taux de fiscalité 2023 Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées. 
 

QUESTION DIVERSES 

M. Le Maire précise la demande d’usage de la salle des fêtes de St Georges par un syndicat 

d’agriculteurs. Nous avons plus d’informations et il nous faudra délibérer lorsque ce point sera mis à 

l’ordre du jour. 

On pourrait éventuellement proposer le tarif réservé aux hautevillois. 

                                                       

                                                               Prochain conseil : mardi 9 mai à 20h 

 

                                                                  CLOTURE DE LA SEANCE 20h20 

             Arrêté le 9 MAI 2023 

 

La secrétaire de séance, Sandrine MARECHET le Maire, Frédéric MILLET 
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